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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport analysant l’accessibilité des crèches pour les familles monoparentales. 
Cette analyse s’intéresse à l’accessibilité des crèches en prenant en compte l’ensemble des facteurs 
et notamment l’accessibilité financière, les places disponibles, la localisation géographique et les 
horaires des crèches. Ce rapport comprend des recommandations pour améliorer l’accès des crèches 
pour les familles monoparentales.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent qu’un rapport soit remis au 
Parlement sur l’accessibilité des crèches pour les familles monoparentales. Cette analyse s’intéresse 
à l’accessibilité des crèches en prenant en compte l’ensemble des facteurs, et notamment 
l’accessibilité financière, les places disponibles, la localisation géographique et les horaires des 
crèches.

En 2019, le taux de pauvreté des familles monoparentales était de 19 %, soit plus de deux fois la 
moyenne nationale. Davantage représentées dans les derniers déciles, leur niveau de vie est en 
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moyenne inférieur de 35 % par rapport aux familles avec deux parents (Haut Conseil de la famille, 
de l’enfance et de l’âge, 2021).

De plus, leur accès à l’emploi est particulièrement difficile : dans un tiers des familles 
monoparentales, le parent avec lequel l’enfant réside la plupart du temps n’a pas d’emploi (Insee, 
2021). C’est d’autant plus vrai pour les mères des familles monoparentales : elles sont 67 % à être 
en emploi contre 81 % pour les pères de familles monoparentales et davantage au chômage (18 % 
contre 10 %).

En outre, dans 82 % des cas, le parent unique est une femme. Les « mères isolées » subissent à la 
fois les difficultés spécifiques aux parents isolés et celles qu’elles rencontrent en tant que femmes. 
L’enquête de l’Insee rappelle, par ailleurs, que 22 % des enfants en famille monoparentale avec leur 
père sont pauvres en 2018, proportion proche de la moyenne des enfants, contre 45 % pour les 
enfants en famille monoparentale avec leur mère.

Il est donc nécessaire qu’un rapport s’intéresse à l’accessibilité des crèches pour les familles 
monoparentales - qui sont plus fréquemment dans une situation de pauvreté - en prenant en compte 
l’ensemble des facteurs, et notamment l’accessibilité financière, les places disponibles, la 
localisation géographique et les horaires des crèches. Ce rapport comprend des recommandations 
pour améliorer l’accès des crèches pour les familles monoparentales.


